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Étienne Macquet artiste auteur
d'œuvres graphiques  

originales
à la Maison

des
Artistes

Facture 	 02/21 
Eindhoven → 11 février 2021

24, rue de Verdun 67000 Strasbourg

studio@etiennemacquet.com

+33(0)613871992

	 Siret	 822 466 959 00027

	 APE	 9003A

	 № MDA	 ME87001

Designation de conception graphique originale	 Montant

Intervention de transmission dans le cadre de la plateforme Promesse	 2 000,00 €
01/02/21 au 05/02/21

	 Total  2 000,00 €

TVA non applicable, article 293 B du CGI

	 �Contributions dues par le diffuseur à la Maison des Artistes 	 22,00 €
	 (1,1 % du montant brut HT, taux 2021

Paiement par virement (IBAN : FR7615135090170800294326756)
ou par chèque à l’ordre d’Etienne Macquet.
La présente facture est payable sous 30 jours à partir de la date d’émission de la facture.
En cas de retard de paiement, une pénalité égale à trois fois le taux d’intérêt légal
est due en accord avec l’article L441-6 du Code de Commerce.
Indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement en cas de retard de paiement : 40 €.

Conditions de règlement

École nationale supérieure des arts décoratifs
À l’attention de Juliette Courtillier
31, rue d’Ulm
75005 Paris, France


